
CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°32 : Budget rectificatif n°3 de l’exercice 2023

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 18 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteurs : Mme Dominique Froment, Directrice générale, Mme Fabienne Monribot, 
Directrice adjointe et M. Michel Laporte, Agent comptable

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver le budget rectificatif 
n°3 de l’exercice 2023 et les tableaux GBCP 1, 2, 4 et 6.

Vote
Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 

q

aled BBououabdallah 



CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°33 : Budget initial 2024

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 18 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteurs : Mme Dominique Froment, Directrice générale, Mme Fabienne Monribot, 
Directrice adjointe et M. Michel Laporte, Agent comptable

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver le budget initial de 
l’exercice 2024 et les tableaux GBCP 1, 2, 4 et 6.

Vote
Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°34 : Admissions en non valeur

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 18 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : M. Michel Laporte, Agent comptable

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver les admissions en  non 
valeur.

Vote
Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°35 : Sortie d’inventaire de biens pour don à la Côte d’Ivoire

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs :18 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : M. Michel LAPORTE, Agent comptable

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver la sortie d’inventaire 
de biens pour don à la Côte d’Ivoire. Dans le cadre d’une coopération internationale entre 
la Côte d’Ivoire et le Cnous, les Crous ont été sollicités pour des dons de matériel. Un 
recensement a été adressé au Cnous, qui fait le lien avec les partenaires de la Côte d’Ivoire 
qui s’engagent à prendre réception des matériels et d’en assurer le transport.

Vote
Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°36 : Sortie d’un véhicule de l’inventaire

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 18 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : M. Michel LAPORTE, Agent comptable

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver la sortie d’un véhicule
de service (Renault Twingo 31R-1576B) de l’inventaire.

Vote
Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°37 : Seuil immobilisation matériel informatique

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 18 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : M. Michel Laporte, Agent comptable

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver le seuil immobilisation 
matériel informatique à 500 Euros HT.

Vote
Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 

g qq

haled BBouo abdallah



CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°38 : Autorisation de contracter un emprunt auprès de la Banque des 
Territoires

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 18 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : Mme Dominique Froment, Directrice générale

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver l’autorisation de 
contracter un emprunt de type PLS auprès de la Banque des Territoires pour la construction 
de 115 logements à la résidence universitaire Chapou, après avis favorable du Cnous sur 
le Plan Pluriannuel d’Investissement et validation de M. Le Préfet de Région.

Vote
Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°39 : Bilan et programmation CVEC

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 16 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : Mme Dominique Froment, Directrice générale, M. Florian Prussak, Directeur vie 
étudiante et de campus

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver le bilan et la 
programmation CVEC.

Vote
Pour : 16
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah
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CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°40 : Concessions de logement

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 16 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : Mme Dominique Froment, Directrice générale

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver les fins de 
concessions de logement, et les nouvelles concessions de logement, telles que présentées 
au point 5.1 de l’ordre du jour.

Vote
Pour : 15
Contre : 1
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah haled BBouo abdallah



CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°41 : Convention d’utilisation d’un ensemble immobilier à Castres

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 16 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : Mme Fabienne Monribot, Directrice adjointe

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver la convention 
d’utilisation entre l’administration chargée des domaines et le Crous de Toulouse-Occitanie, 
pour mettre à disposition du Crous, pour les besoins de ses missions, un ensemble 
immobilier appartenant à l’Etat, situé à Castres ; et comprenant le restaurant universitaire et 
la résidence universitaire « Le Sidobre ».

Vote
Pour : 16
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme.

Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 

q
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CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°42 : Convention d’utilisation d’un ensemble immobilier à Albi

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 16 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : Mme Fabienne Monribot, Directrice adjointe

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver la convention 
d’utilisation entre l’administration chargée des domaines et le Crous de Toulouse-Occitanie, 
pour mettre à disposition du Crous, pour les besoins de ses missions, un ensemble 
immobilier appartenant à l’Etat, situé à Albi ; et comportant le restaurant universitaire et les 
résidences universitaires « Lapérouse », « L’Astrolabe » et « Nobel ».

Vote
Pour : 16
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme. Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 



CONSEIL D’ADMINISTRATION – SEANCE DU 8 DECEMBRE 2023

Vu le décret n°2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres 
universitaires

Délibération n°43 : Convention de location pour la prise en gestion d’une résidence 
étudiante à Castres

Président de séance : Monsieur Khaled Bouabdallah, Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Occitanie.

Administrateurs : 16 membres avec voix délibératives sont présents, représentés ou ont 
donné pouvoir.

---------------------------------------

Rapporteur : Mme Fabienne Monribot, Directrice adjointe

Projet de délibération
Il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver la convention de 
location avec l’office public de l’habitat de la communauté d’agglomération Castres Mazamet 
pour la prise en gestion d’une résidence étudiante à Castres de 21 logements à proximité 
immédiate de l’IUT. 

Vote
Pour : 16
Contre : 0
Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme. Toulouse, le 8 décembre 2023

Le Recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Occitanie

Khaled Bouabdallah 


